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Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

   Bahreïn*, Égypte*, Iraq* et Nigéria* : amendement au projet de résolution 

A/HRC/54/L.17/Rev.1 

54/… Mortalité et morbidité maternelles évitables et droits  

de l’homme 

 Après le cinquième alinéa du préambule, ajouter un nouveau paragraphe libellé 

comme suit 

 Soulignant qu’il faut lutter contre les conséquences qu’ont, sur la santé, les 

avortements non médicalisés, qui posent un problème majeur de santé publique, comme 

convenu au paragraphe 8.25 du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement, et réaffirmant à ce propos que les gouvernements devraient 

prendre les mesures voulues pour aider les femmes à éviter de recourir à l’avortement, lequel 

ne devrait en aucun cas être présenté comme une méthode de planification familiale, 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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